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Réunion annuelle OCAB 1999 
« Sortir des sentiers battus», les producteurs-exportateurs de Côte d'Ivoire en ont fait leur 
maxime. Les Journées OCAB/Partenaires des filières ananas-banane-mangue 1999 ont 
été profondément remaniées. Plutôt qu'à programmer des campagnes d'exportation, les 
professionnels se sont vus conviés cette année à réfléchir à l'organisation et à l'avenir de 
leurs filières. Il est vrai que les sujet de réflexion ne manquent pas : incertitude pesant sur 
les futures conditions d'accès au marché européen de la banane ivoirienne, mise en place 
d'une nouvelle organisation de mise en marché de l'ananas qui pourrait garantir une juste 
rémunération aux producteurs-exportateurs, position de la mangue d'Afrique de l'Ouest 
sur le marché européen. 

La paix sociale est ce qui caractérise le mieux la Côte 
d'Ivoire, « l'éléphant d'Afrique ». La stabilité 
politique, rare sur le continent africain, est un facteur 
de progrès économique très apprec1e des 
investisseurs. Le produit national brut s'élève à 
$US 26 milliards et $US 1 700 per capita . Le secteur 
agricole participe pour plus du tiers au PNB et 
emploie les deux-tiers de la population. Les 
exportations représentaient $US 4,2 milliards en 
1996. Le cacao (36 %), le café (22 %) et les bois 
tropicaux (4 %) sont les trois produits leaders. La 
production agricole est assurée en majorité par des 
petits exploitants. Dans le domaine fruitier, la 
banane, l'ananas et, dans une moindre mesure, la 
mangue, sont les trois principaux produits exportés. 
Le secteur fruitier d'exportation emploie plus de 
35 000 personnes. Secteur de pointe, de lourds 
handicaps pèsent sur son développement. Les 
problèmes fonciers (droit coutumier, droit de 
propriété, droit d'usage, etc.) sont immenses. Ils 
gênent, voire empêchent, les extensions de 
plantations. Un autre facteur limitant est la faiblesse 
extrême du système de financement spécifique au 
secteur agricole. 

Filière ananas : il y a 
péril en la demeure 

En mars 1994 puis en octobre 1995, 
FruiTrop se faisait l'écho des réformes qui 
devaient permettre une relance du secteur 
de l'ananas. Quatre ans après, le bilan est 
mitigé les volumes ont largement 
augmenté mais les prix ne se sont pas 
redressés et la qualité manque cruellement 

de régularité. Une restructuration de la 
filière est de nouveau à l'ordre du jour. 

Quatre mois de campagne désastreuse (novembre 
1998 à février 1999) auront donc eu raison de 
l'organisation commerciale mise en place en 1994 
par les importateurs européens sous la pression de 
l'OCAB (Organisation centrale des producteurs
exportateurs d'ananas et de banane) . Dans un 
discours jugé très sévère par les importateurs, le 
Président de l'OCAB, Mathias N'Goan Aka, accuse 
l'Association européenne des importateurs d'ananas 
de Côte d'Ivoire (ASEIMPAC) de « ne pas avoir su 
organiser le marché européen tant au niveau de 
l'irrigation que de la promotion de notre produit. 
C'est un échec. Nous devons en tirer les leçons et 
explorer d'autres voies. » Au-delà de l'incident - le 
Président de l'ASEIMPAC a quitté la réunion et le 
pays dans les heures qui ont suivi - , c'est tout le 
système de mise en marché qui est remis en cause. 
Il est vrai que chaque réunion annuelle de l'OCAB 
voit les producteurs-exportateurs rappeler aux 
importateurs la nécessité d'améliorer les prix de 
vente sur le marché européen de l'ananas de Côte 
d'Ivoire. Ainsi, en septembre 1996 à Abidjan, 
l'OCAB signalait déjà que la campagne 1995-1996 
avait été « calamiteuse pour tous les producteurs à 
cause des prix anormalement bas ». 

Les éléments à réformer dans un futur très proche, 
sont de trois ordres : 

• 

• 

approche volontariste des marchés dits 
« non traditionnels » : Nord Europe, Europe 
de l'Est, etc. 

rémunération différenciée en fonction de la 
qualité des fruits, 

actions de promotion plus nombreuses . 

Mai 1999 - n °58 - page 8 



1; :lm r&t) ~------------------------~-:-:-~~: 

La saga de la filière ananas de 
Côte d'Ivoire 

Les problèmes rencontrés par l'ananas frais de 
Côte d'Ivoire à l'exportation sont directement liés 
à l'arrivée de nouveaux producteurs sur le marché 
international de la conserve d'ananas. A des prix 
défiant toute concurrence, la Thaïlande et les 
Philippines ont cassé le secteur ivoirien de la 
transformation provoquant un flux vers le marché 
du fruit frais des ananas destinés à l'origine à la 
transformation. C'est ainsi qu'en 1988, la 
fermeture de deux usines (la Nouvelle SIACA et la 
SALCI) a eu pour conséquence l'afflux vers la 
filière frais de quantités très importantes d'ananas 
provenant de plantations jusqu'alors dédiées à la 
transformation. Entre 1983 et 1985, les 
exportations ont plus que doublé ! En deux ans, 
80 000 t se sont engouffrées sur le marché 
export, la mauvaise qualité des fruits devenant de 
plus en plus alarmante. Au fil des ans l'ananas 
frais d'exportation, spéculation jusqu'alors très 
rentable, perdait de son attrait et des tensions très 
fortes se faisaient sentir au sein de la profession 
en Côte d'Ivoire. 

Les difficultés économiques ont exacerbé les 
rivalités entre les différents types de producteurs 
et entre les différentes zones de production. 
S'ensuivit alors une période de grand trouble et de 
remise en question, par l'Etat et les 
professionnels, de l'organisation du secteur. En 
1985, l'éclatement de l'interprofession réunie au 
sein de la COFRUITEL, l'essai peu concluant de la 
reconstruction d'une nouvelle organisation en 
1986 avec le CIAB, et enfin la constitution de 
l'OCAB en sont des illustrations parfaites. 

Depuis 1949, sept organisations professionnelles 
ont vu le jour FAS BA Cl ( 1949-1953), 
COBAFRUIT ( 1953-1968), COFRUCI ( 1968-
1975), SICOFREL (1975-1978), COFRUITEL 
( 1978-1985), CIAB ( 1985-1992) et OCAB (depuis 
1992). 

Le paysage institutionnel ivoirien n'est pourtant 
pas complètement stabilisé. La mise en place par 
la SCB, important opérateur banane et ananas, 
d'un circuit de transport et d'exportation parallèle 
à celui de l'OCAB a ouvert une brêche dans une 
profession jusqu'alors unie autour d'un thème 
fédérateur : la programmation et la gestion du fret 
maritime• 

l'ASEIMPAC est morte ... 

La mise en place en 1994 de l'ASEIMPAC, creee 
sous l'impulsion de l'OCAB, avait pourtant suscité 
beaucoup d'espoir. La réduction du nombre des 
réceptionnaires européens de l'ananas de Côte 
d'Ivoire (de plus de 200 à 17) et la volonté affichée 
par son Président de « créer les conditions pour une 
rémunération meilleure et juste de tous les membres 
de la filière» (cf. FruiTrop n° 1 - Mars 1994 - Page 
13) pouvaient, après des années troublées, laisser 
espérer des jours meilleurs. 

Cette structure n'aura pas duré, dans sa forme 
initiale, plus de 5 ans. Mais ne portait-elle pas, dès 
sa création, les germes de l'insatisfaction actuelle ? 
La volonté, déjà existante, de diversifier les marchés 
et de reprendre pied sur les marchés perdus ou non 
exploités du nord de l'Europe était, en partie, 
incompatible avec un francisation trop importante de 
l'Association : 10 des 17 adhérents opéraient 
principalement sur la France. 

Le thème de la qualité est plus compliqué à aborder. 
Les producteurs-exportateurs sont conscients que 
d'importants efforts sont encore à faire. L'irrégularité 
du niveau qualitatif est une des caractéristiques 
premières de l'ananas de Côte d'Ivoire. Le contrôle 
qualité, mis en place depuis 1994, est insuffisant 
quant à la représentativité statistique des lots 
contrôlés, étant donné le grand nombre de marques 
mises en marché (plus de 150 sur l'année). Même si 
le chemin parcouru depuis 5 ans est important, le 
contrôle semble aussi être insuffisant et doit être 
plus sévère quant aux critères contrôlés. La définition 
d'un cahier des charges répondant aux desiderata de 
la demande pour, plus tard, envisager une possible 
certification produit, est indispensable. Le stade de 
contrôle est de même remis en cause. A l'image de 
eertaines grandes structures, il doit s'opérer 
largement en amont de la filière - non plus au port 
mais en station d'emballage ou de palettisation -
pour gagner en efficacité et accroître le potentiel 
éducatif et formateur qu'il représente pour les 
producteurs. Reste le problème du coût d'un contrôle 
en station d'emballage ou de palettisation, pour 
l'instant incompatible avec la plupart des budgets 
des coopératives. La profession demande des efforts 
à Veritas (agent de contrôle au port d'Abidjan) pour 
revoir à la baisse sa proposition. 

Cette politique qualité impose une modification de la 
structure de production. Selon certaines sources, 
plusieurs centaines de producteurs, représentant 
50 % des exportations, sont indépendants de toute 
structure, pratiquent l'emballage bord champ et 
livrent à une station de palettisation. L'organisation 
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de ces producteurs indépendants - regroupement de 
l'offre, accès au matériel de calibrage et de 
conditionnement, encadrement technique, etc. - est 
indispensable à une amélioration générale de la 
qualité de l'ananas exporté. 

Il ne faut pourtant pas associer systématiquement et 
uniquement « petits producteurs » et irrégularité de 
la qualité. C'est un phénomène général. La culture de 
l'ananas est complexe. Les facteurs de variation de 
la qualité sont loin d'être tous identifiés et surtout 
maîtrisés, même en culture dite industrielle. La date 
de récolte optimale et l'intervalle entre application 
d'éthrel et récolte sont deux paramètres qui restent 
à affiner, et qui, comme le soulignait un importateur, 
influent sur la tenue du fruit, « véritable nerf de la 
guerre». 

Une fois organisé le maillon le plus faible de la filière, 
renforcés le contrôle au bon stade de 
commercialisation et la recherche/développement, le 
quatrième point sur lequel doit s'appuyer toute 
politique de qualité est la régulation de l'accès au 
marché. Celle-ci peut s'opérer de deux manières, qui 
ne sont d'ailleurs pas exclusives l'une de l'autre : la 
survalorisation et/ou la sanction, une version 
moderne de la carotte et du baton. Dans le système 
actuel, ce dernier point est le plus délicat. Etant 
donné que l'échantillonnage des contrôles de qualité 
actuels n'est pas représentatif, les membres de 
l'OCAB ne peuvent exclure de manière même 
temporaire des producteurs qui ne respecteraient pas 

un cahier des charges. L'OCAB se retourne alors 
vers le commerce européen en souhaitant que celui
ci, via une valorisation différenciée de la qualité des 
fruits, fasse ce travail de sélection par le marché. 
Est-ce la meilleure voie pour obtenir des résultats 
rapides et par suite améliorer l'image de marque 
générale de l'ananas de Côte d'Ivoire ? 

Au-delà du problème qualitatif, c'est bien le système 
de commercialisation sur les marchés européens que 
l'OCAB veut voir réformé. La déclaration de son 
Président ne permet aucun doute : « ( ... ) nous 
avons considéré qu'il serait sans doute plus judicieux 
de ne compter, avant tout, que sur nos propres 
forces ». A ce propos, les présentations par leurs 
directeurs généraux de trois types d'organisation 
commerciale - SA VEOL pour les producteurs 
français de tomate, AGREXCO pour les producteurs 
de fruits et légumes israéliens et CRENO, pour les 
grossistes français en fruits et légumes - ont 
passionné l'auditoire. L'expérience réussie du groupe 
SA VEOL (regroupement de 4 coopératives en France 
pour la commercialisation et la promotion de leur 
production) qui commercialise lui-même ses produits, 
a semblé pour beaucoup l'exemple à suivre. 
Pourtant, il serait impossible, voire dangereux de 
copier à l'identique une telle démarche d'intégration 
totale. Les types de relations commerciales très 
complexes entre exportateur et importateur (cf. 
FruiTrop n ° 30 - novembre 1996 - page 12), la 
nature du fruit (mode de production, saisonnalité, 
etc.), l'éloignement des zones de consommation, la 

Cours de l'ananas de Côte d'Ivoire 
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L'appui de l'Union européenne à la filière ananas de Côte d'Ivoire 

Le Programme d'appui à la filière ananas (7ème FED Formation 
ananas 1 995-2000) s'inscrit dans le plan directeur du • 583 planteurs de base formés, 
développement agricole de la Côte d'Ivoire dont la • 181 techniciens de conditionnement formés, 
stratégie globale est : ( 1) l' amélioration de la productivité • 1 6 encadreurs formés et recyclés. 
et de la compétitivité des productions agricoles et (2) la 
diversification des productions et des exportations. 

Concernant l'ananas, l' objectif à atteindre à la fin du 
programme (mi 2000) est l'exportation de 200 000 t 
d'ananas frais de qualité irréprochable en vue de 
reconquérir les parts de marché perdues en Europe ces 
dernières années. Les buts poursuivis sont les suivants : 
• L'organisation de l'appareil de production. Elle se 

traduira par l'intégration de tous les planteurs aux 
structures d'exportation viables, l'identification des 
producteurs et la localisation de leurs exploitations en 
vue de l'établissement de prévisions de fret fiables. 

• L'amélioration de la productivité à l'exportation : de 
25/30 t /ha à 40/50 t/ha à la fin du Programme. 

• L'élévation du niveau qualitatif des fruits exportés. 
• L'accroissement des exportations en passant de 

1 30 000 t en début du Programme à 200 000 t. 
• La pérennisation et le maintien de l'activité des petits 

planteurs en améliorant la marge dégagée à 
l'exportation. 

Le projet FED ananas est doté par l'UE de 6,25 millions 
d'Euros, soit 4,125 milliards de FCFA répartis entre les 
opérations de crédits (intrants et investissements) et les 
autres volets (encadrement, recherche/développement, 
formation, etc.). 

Organisation de la production 

La réalisation d'une photographie aérienne en 1995 a 
permis d'évaluer à environ 5 000 hectares les superficies 
récoltées. Le projet a recensé (septembre à novembre 
1 997) : 967 planteurs et 6 000 exploitations. Par 
nationalité, la répartition est la suivante : 
• 47% de Burkinabé occupant 28% des superficies, 
• 43% d'ivoiriens occupant 32% des superficies, 
• 1 0% de planteurs de nationalités diverses occupant 

40% des superficies dont 15% pour les entités de 
type industriel. 

Le bilan 

L'utilisation d'intrants (engrais) 
• 4 742 hectares traités avec 7 112,5 tonnes, 
• 300 planteurs bénéficiaires en 1996 et 1997, 
• 605 planteurs bénéficiaires en 1 998, grâce aux bons 

résultats obtenus au cours des deux premières années. 

L'encadrement des producteurs 
• Nombre d'encadreurs pris en charge : 1 6 
• Nombre de planteurs encadrés : 751 
Les structures de production et d'exportation recrutent 
elles-mêmes leurs encadreurs . Le Projet apporte son appui 
par la prise en charge dégressive d'une partie du salaire de 
ces encadreurs. 

Prévision de fret 
A la demande de l'OCAB, un système de contrôle des 
prévisions de fret (6 enquêteurs) a été mis en place. 

Productivité 
Grâce aux actions du projet, le rendement moyen export 
des petits planteurs est passé de 24 à 42 t/ha. 

Principaux résultats économiques 

ANANAS - CÔTE D'IVOIRE - EXPORTATIONS 

Par Volume en Ecart 
Par 

Volume en Ecart 
campagne tonnes en% 

annee 
civile 

tonnes en% 

1992/93 129 900 1992 130 554 

1993/94 139 273 + 7,2 1993 133 387 + 2,2 

1994/95 141 581 + 1, 7 1994 143 428 + 7,6 

1995/96 179 018 26,4 1995 146 744 + 2,3 

1996/97 182 000 + 1, 7 1996 175 481 19,6 

1997/98 158 171 - 13 1997 186 346 + 6,2 

1998 163 372 - 13 

Source : OCAB 

ANANAS - PRIX DE VENTE EUROPE 

Campagne 
Tonnage brut Prix de vente moyen 

exporté réalisé (en F/kg) 

92/93 129 900 4,01 

93/94 139 273 3,61 

94/95 141 581 3,77 

95/96 179 018 3,32 

96/97 182 000 3,65 

97/98 158 171 4, 16 

Jan à Sep 98 4,50 

Source : OCAB 

Pérennisation de l'activité des petits planteurs 

En 1 997, 60 % des superficies exploitées en ananas 
demeurent le fait des petits planteurs (recensement 
planteur). Ces données sont confirmées par les 
statistiques d'exportation qui situent bien en 1998 la part 
des structures de petits planteurs à 60 %. Le maintien de 
leur activité est fortement conditionné par la réalisation 
de marges bénéficiaires. En effet, au regard des cours très 
bas sur un marché européen devenu hautement 
concurrentiel et stagnant, seule l'amélioration de la 
productivité et de la qualité peut leur permettre de 
diminuer leurs prix de revient d'où la nécessité pour ces 
planteurs d'adhérer à toutes les actions du programme en 
vue d'améliorer leur itinéraire technique. L'absence d'un 
tel comportement les exposerait à disparaître • 

D'après Rapport annuel 7ème FED Ananas 
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structure de production, la capacité financière des 
exportateurs, les contraintes liées au statut de 
l'OCAB, etc., empêchent un tel clonage. 

. . . vive la FCI ? 

L'OCAB s'orienterait vers une solution mixte. Les 
opérateurs européens traditionnels joueraient 
pleinement leur rôle et une structure commerciale 
installée en Europe et propre à l'OCAB - on parle de 
la société Fruits de Côte d'Ivoire ou FCI -
s'attribuerait les missions de promotion de la 
consommation de l'ananas en Europe, d'intervention 
sur les marchés traditionnels (réorientation des flux 
vers des marchés extérieurs) et d'opérateur pionnier 
sur de nouveaux marchés. 

Cette restructuration de l'aval intervient alors que 
l'amont est en pleine mutation. Sous l'effet de 
l'amélioration des techniques de production et de la 
formation des planteurs, de leur accès aux intrants 
(via le 7ème FED ananas), de l'extension des 
superficies et d'un report d'une partie de la 
production de 1998 sur 1999 (contre-effet El nif\o), 
le volume de production est en très forte 
augmentation. Les exportations 1999 pourraient 
flirter avec les 300 000 palettes contre à peine 
200 000 en 1998 ! Cette croissance, en partie 
conjoncturelle, va se confirmer dans les années à 
venir. On assiste en effet à un phénomène 
d'intégration par les opérateurs européens d'une 
partie de l'appareil de production. Elle s'accompagne 
d'investissements importants visant à industrialiser 
la culture et à travailler sur de grandes superficies 
(parfois plus de 1 000 hectares). Autonomes en 
termes de volume de production, ces structures 
industrielles ont de moins en moins recours aux 
producteurs indépendants qui, auparavant, leur 
apportaient tout ou partie des volumes exportés. 

Le secteur bananier en Côte d'Ivoire a connu ce type 
de concentration . Quelques grands groupes 
contrôlent la totalité de la production et de 
l'exportation . Assiste-t-on au même processus pour 
l'ananas ? La réponse à cette question est difficile. 
Les données de base du secteur ne sont pas les 
mêmes. Premièrement, les planteurs les plus 
modestes peuvent mieux résister aux baisses de prix 
que les grandes plantations qui doivent faire face à 
des frais fixes conséquents - investissements, frais 
de structure, encadrement, etc. -. Deuxièmement, 
les autorités ivoiriennes iront contre la disparition des 
petits producteurs d'ananas dont l'impact 
économique et social est important. Comme le 
rappelait le ministre de !'Agriculture en ouverture des 
réunions de l'OCAB « le Gouvernement est attaché 
à ce que se maintienne, voire se développe, un tissu 

de petites et moyennes exploitations agricoles. Il 
s'agit là d'un élément essentiel du projet de société 
du Président de République et de la paix sociale qui 
nous est si chère » . 

L'Union européenne, via son programme d'appui à la 
filière ananas (voir. encadré 7ème FED ananas), va 
dans le même sens. Un des objectifs du projet est la 
pérennisation et le maintien de l'activité des petits 
planteurs. 

Outre la volonté légitime politique (autorités nationale 
et UE) de conserver un tissu dense d'exploitants 
agricoles, l'évolution des mentalités au niveau des 
consommateurs - commerce équitable, code de 
bonne conduite, développement durable, etc. - et 
l'impact de leur comportement sur les processus 
d'approvisionnement des grandes chaînes 
européennes de distribution, sont à intégrer dans une 
politique de développement à moyen terme. La 
disparition pure et simple des producteurs 
indépendants et son pendant, l'européanisation 
complète de la filière, seraient une grave erreur 
stratégique. 

Il n'en reste pas moins que les problèmes techniques 
subsistent, un des plus graves étant l'hétérogénéité 
de la production. La capacité de nuisance 
commerciale des plus petits et des moins organisés 
parmi les producteurs est donc réelle. Une politique 
d'accompagnement formation, encadrement 
agronomique, etc. - des plus petits par les plus 
grands serait salutaire à l'ensemble de la filière. 

L'interprofession ivoirienne souhaite reprendre les 
choses en main. Dans un environnement 
international de plus en plus concurrentiel et 
changeant, le plus délicat sera de persuader tous les 
partenaires de la filière d'avancer dans la même 
direction : développement de la filière, mais avec 

.. prise en compte de l'extrême diversité des systèmes 
de production et de commercialisation. Une chose 
est sûre : le pire serait, dans la filière, d'opposer 
l'aval à l'amont. Cette vision est non seulement 
surannée, mais aussi contreproductive • 

Filière banane 
l'incertitude 

• 
• 

La joie aura été de courte durée. Un 
trimestre après l'entrée en vigueur dans 
l'Union européenne (UE) de la réforme de 
l'Organisation commune des marchés de la 
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banane {OCMB), l'arbitre du commerce 
international, la toute puissante 
Organisation mondiale du commerce 
(OMC), met un terme aux espoirs des pays 
ACP exportateurs de banane, Côte d'Ivoire 
et Cameroun notamment. 

Réclamée depuis 1995, date d'entrée en vigueur de 
l'accord-cadre banane signé à Marrakech en 1994, la 
globalisation du volume ACP a été accordée à la 
faveur de la troisième réforme de l'OCM banane, le 
1er janvier 1999. Les quantités libérées et utilisables 
par les plus performants des ACP traditionnels sont 
de l'ordre de 180 000 à 250 000 tian (cf. FruiTrop 
n ° 53 - décembre 1998 - page 9). Les conclusions, 
parmi tant d'autres, de l'OMC suite à la plainte de 
l'Equateur sont claires : la transférabilité des 
quantités ACP est jugée hors la loi (cf. FruiTrop 
n°57 - Avril 1999 - page 19). Ainsi s'écroulent les 
espoirs des producteurs ivoiriens de développer leur 
secteur (l'objectif de 300 000 tonnes a souvent été 
cité) pour bénéficier des économies d'échelle 
(intrants, cartons, fret, etc.) et gagner en 
compétitivité afin de pouvoir, à terme, rivaliser avec 
les autres fournisseurs du marché international. 

Si la nouvelle OCMB confirme ce scénario 
catastrophe, il aura manqué entre 3 et 5 ans 
d'efforts et d'investissements pour que la majorité 
des exploitations atteignent un niveau de 
compétitivité suffisant. Certains pensent que dans 
tous les cas, les origines concurrentes dollar ont mis 
la barre à un tel niveau qu'un écart aurait subsisté. 
A titre indicatif, hors droits de douane et hors coût 
du certificat d'importation, le prix de revient stade 
importation d'un kilogramme de banane$ se situerait 
aux environs de 354 FCFA, soit 0,54 Euro. Les 
droits de douane actuels de 75 Euros/t, font passer 
le prix de revient à 407 FCFA/kg (0,62 Euro/kg). 

Une juste répartition de l'aide européenne 

Comme le reconnaît le Président de l'OCAB au nom 
de l'ensemble de la profession, l'aide de l'UE, via les 
programmes d'assistance technique et financière, 
s'est traduite« par un soutien direct aux producteurs 
pris individuellement mais aussi et surtout par 
d'importants investissements communautaires dont 
le raccordement et /'électrification des sites de 
production, la réfection des pistes d'accès aux 
plantations, l'appui à la profession pour la création 
d'un laboratoire industriel de production de 
vitroplants, la mise en route d'une cellule de 
monitoring cercosporiose et d'animation 
environnementale, et très bientôt, la reconstruction 
complète du terminal fruitier d'Abidjan. » 

Concernant les aides européennes, l'enjeu actuel est 
la répartition entre les 12 ACP traditionnels du 
nouveau programme de soutien ( 1999-2008) doté 
d'une enveloppe de 366,8 millions d'Euros. Chaque 
Etat a fait part à la Commission européenne, dans un 
document stratégique, de ses priorités 
d'investissements pour les dix ans qui viennent. 
L'aide ira-t-elle en premier lieu vers les pays les 
moins compétitifs des Caraïbes (diversification et/ou 
secteur bananier) ou vers les producteurs ACP qui 
ont atteint un niveau de compétitivité correct mais 
encore insuffisant au regard de la concurrence ? Au 
sein d'un même pays, les débats sont déjà âpres. Les 
investissements doivent-ils être destinés au seul 
secteur bananier ou profiter aux autres filières 
fruitières au titre de la diversification ? A ce propos, 
les professionnels ivoiriens tenants du tout banane et 
ceux qui privilégient une répartition des efforts 
financiers sur des projets plus communautaires 
auraient eu des difficultés pour trouver un terrain 
d'entente. 

Au-delà des discussions autour de l'aide européenne, 
deux autres points ont monopolisé les débats : la 
facturation aux exportateurs par les importateurs des 
certificats d'importation européens et la réforme de 
l'OCM banane suite à la nouvelle condamnation de 
l'OMC. 

La question de la facturation par les importateurs aux 
exportateurs ivoiriens des certificats d'importation 
européens a très largement et de manière passionnée 
été abordée lors de ces réunions d'Abidjan. La 
redistribution des droits à importer entre les 
opérateurs commerciaux européens lors de la mise 
en place de l'OCMB réformée le 1er janvier 1999, a 
fait perdre un grand nombre de certificats aux 
importateurs traditionnels de bananes ivoiriennes. Le 
coût du rachat de ces droits sur le marché de la 
banane « papier » est reporté sur l'amont de la 
filière. Le surcoût serait compris entre 20 et 
80 FCFA/kg. Surpris par cette refacturation, certains 
producteurs s'étonnent de se voir ainsi taxer alors 
même que depuis 1993, l'utilisation du quota Côte 
d'Ivoire a généré au seul bénéfice des importateurs 
plus de 55 000 tonnes de droits à importer par an, 
soit en valeur plus de 65 millions de F. Par ce biais, 
les exportateurs ivoiriens se voient imposer un droit 
d'entrée sur le marché européen au même titre que 
les équatoriens qui subissent une taxation de plus de 
200 FCFA/kg. 

Autre sujet brûlant, l'examen des points condamnés 
par l'OMC, entraînant une question que tout le 
monde se pose actuellement sans que personne 
puisse y répondre : quel contour aura le futur régime 
européen d'importation de banane ? Le sujet est 
grave puisqu'avant même de savoir quel accès 
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« privilégié » obtiendront les bananes ACP, les 
producteurs sont conscients que le principe même de 
l'accès à leur quasi unique marché d'exportation est 
remis en cause. Un travail d'information des services 
de la Commission, des autorités nationales 
européennes alliées et des opinions publiques est 
indispensable tout en évitant, comme c'est parfois le 
cas en ce moment, de demander l'impossible, sous 
peine que soient déconsidérées de justes 
revendications • 

Filière mangue 
stabilité de 
l'instabilité 

• 
• 

Depuis 1994, date à laquelle les 
exportations de mangue de Côte d'Ivoire 
ont atteint, pour la premières fois, les 
5 000 tonnes, il est difficile de dégager une 
tendance de fond. Chaque campagne est 
atypique, qu'il s'agisse des volumes ou des 
prix. Elle apporte son lot de bonnes 
surprises (valorisation exceptionnelle de la 
variété 'Amélie' en 1998) et de 
déconvenues (décalage considérable entre 
prévisions et réalisations pour la variété 
'Kent' en 1996). 

En 1998, la Côte d'Ivoire a exporté 5 860 tonnes 
contre 8 940 tonnes en 1997, soit une réduction de 
35 % . Cette baisse est en grande partie due à une 
sécheresse prolongée conjuguée à la présence de la 
cochenille farineuse, ravageur important de la 
production. 

En termes financiers, les résultats ont été très bons. 
Un prix moyen (toutes variétés et tous calibres 
confondus) de 7,50 F/kg a été atteint. Les 
exportateurs peuvent être satisfaits. Ce niveau de 
prix est de 1 F supérieur au niveau minimum réclamé 
lors de précédentes réunions (cf. FruiTrop n°30 -
Novembre 1996 - page 17). Il ne faut pourtant pas 
croire que l'exception va devenir la règle. La 
campagne 1998 aura été marquée par des conditions 
de marché idéales : forte réduction des exportations 
des origines directement concurrentes (Pérou, 
Afrique du Sud, Brésil, Venezuela, Mexique et 
Equateur) et très bonne qualité de la mangue 
'Amélie'. Celle-ci a, d'ailleurs, été valorisée à des prix 
particulièrement élevés. 

Dans le domaine de la promotion, rien n'a changé 
depuis la campagne 1997. Aucune action 
d'envergure n'a été entreprise. Quelques posters et 
communiqués de presse ont été distribués et des 
stickers ont été apposés sur les mangues 'Amélie'. 
Le manque de promotion de cette variété est encore 
et toujours à l'ordre du jour, mais les moyens et la 
volonté font toujours défaut. 

MANGUE - COTE D 'IVOIRE 
EXPORTATIONS 1998 

Structures En tonnes 

Banador 2 740 
Cfa 757 
Cfc 93 

Cofex-Ci 389 
Katope 994 

Selectima 212 
Socofruit 276 
lbanema 7 

S12V 182 
lfruitrop 210 

Total en tonnes 5 860 

Total en palettes 6 166 

Source : OCAB 

A l'inverse, dans le domaine de la transmission de 
l'information commerciale à la production, les choses 
ont favorablement évolué en 1998. Une réunion 
téléphonique entre les principaux opérateurs à 
l'importation, le suivi des stocks à quai, le contrôle 
qualité à l'arrivée (avec l'appui du PPDEA d'Abidjan 
et du CO LEA CP), le suivi des marchés (édition du 
« Suivi Mangue » par le CO LEA CP), ont été mis en 
place. Pour 1999, la plupart des actions sont 
reconduites. 

Exportations de mangue 
de Côte d'Ivoire vers l'UE 10000- .. · ...... · · · .. · ........... · ............. · · .. · · 

9000- ......... . .. .. .... .... .. .. ................... . 

8000- ............................ . ....... . . 

7000 - · · · · · -· · -· · - · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 

"' 6000- .................................... .. 
(1) 
C: 
C: 
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5000-··· .............................. , 

4000- .. · .... .... · .. . .... ..... .. · · . ... .. 

3000- ...... . .......................... . 

~~ ~ T T î Î;;; ~· ~· ~ ~ ni ù ij ij 
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Source : Eurostat (76 à 96), Ocab (97 et 98 et prévisions 99) 
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Une fenêtre commerciale étroite 

Cette campagne 1999 a débuté le 22 mars dernier. 
Au total, les exportateurs prévoient un peu plus de 
8 500 tonnes dont 70 % de variétés colorées. Les 
campagnes se suivent et ne se ressemblent 
effectivement pas du tout. Le marché est très lourd 
et la qualité de la mangue ouest-africaine a baissé 
par rapport à 1998. On parle de 3 F/kg pour les 
dernières palettes de mangue Amélie et moins de 
10 F/kg pour les premières Kent bateau. Le retour 
en production (après El Nino) des origines 
concurrentes - qui subissent elles aussi des baisses 
de prix marquées - est très important. L'offre 
ivoirienne sera probablement constante jusqu 'en fin 
de campagne. Une seule floraison par site de 
production et le décalage de floraison entre sites de 
production, favoriseront l ' approvisionnement régul ier 
et en quantité du marché, la région de Sinématiali 
prenant le relais de celle de Korhogo. 

La fenêtre commerciale pour les mangues d'Afrique 
de l'Ouest est, cette année, très étroite. D'autant 
plus que la campagne ivoirienne s'ouvre avec la 
variété Amélie, délicieuse, mais de couleur verte . Or, 
comme le signale Bernard Gournay, responsable de 
la section mangue de l'OCAB, la disparition de cette 
variété réduirait la campagne de mangue ivoirienne 
de plusieurs semaines. Le risque existe de voir les 
producteurs s'orienter vers des variétés colorées 
(Kent, Keitt, etc .), commercialisées sur un laps de 
temps très court et en très grande quantité. 

Pourtant, certains opérateurs sonttrès optimistes sur 
les chances qu'a la Côte d'Ivoire de prendre 
d'importantes parts de marché en Europe. Ils pensent 
que, comparées aux principaux concurrents 
d'Amérique Latine, les réserves de compétitivité sont 
larges. Les opérateurs ivoiriens ont de très bons 
atouts en main : une maîtrise correcte de la 
logistique maritime, une durée de transport très 
courte, une concertat ion interprofessionnelle 
relativement bonne, etc. Sur le plan technique, après 
la mise en conformité des stations de 
conditionnement, la maîtrise de la chaîne du froid 
semble être le nouveau cheval de bataille. Le 
transport door to door avec l'utilisation de 
conteneurs réfrigérés permettrait de diminuer, voire 
même supprimer les ruptures de chaîne du froid et de 
réduire à 8/11 jours le temps de livraison aux clients 
européens (entre stations de conditionnement en 
nord Côte d ' Ivoire et entrepôts des importateurs 
européens) . Une généralisation de ce mode de 
transport serait à l'ordre du jour pour la prochaine 
campagne. 

On ne peut parler de la mangue de Côte d'Ivoire 
sans mentionner la concertation régionale, véritable 
serpent de mer, toujours mise en avant et rarement 
mise en pratique. Les professionnels ivoiriens ont 
appelé à la concertation et à la coopération sous
régionale. Une rencontre réunissant la Côte d'Ivoire, 
le Mali, le Burkina Faso, le Sénégal et la Guinée, est 
d'ailleurs programmée pour juillet prochain • 

Denis Loeillet, Cirad-flhor 
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